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Chers Membres,

Concerne : Nomination au grade de commissaire de police via le « Tapis rouge »

Plusieurs d’entre vous ont, dans le courant du mois de décembre 2005, reçu une lettre de la Direction Générale des Ressources Humaines.

Dans ce courrier, on vous annonçait qu’au vu de votre ancienneté de grade et sous réserve de la règle de proportionnalité, vous entrez en considération pour une promotion à une date déterminée entre 2005 et 2011, ce en application des articles 28, 29 et 30 de la loi « Vésale » du 3 juillet 2005. 

Le courrier précisait que vous ne serez toutefois nommé que si vous n’avez pas, à ce moment, une évaluation « insuffisante » et pour autant que vous posiez votre candidature à cet effet.

A cette fin, il vous était demandé de remplir et de rentrer le « formulaire de réponse » annexé au courrier, ce dans les trois mois à dater de la prise de connaissance dudit courrier. A défaut de répondre dans le délai imparti, on vous avertissait que vous seriez considéré comme ayant définitivement renoncé à cette possibilité de promotion (en application de l’article 30 de la loi «Vésale » du 3 juillet 2005).

Ce choix « irrévocable» d’accepter ou de refuser cette possibilité de promotion aura, à l’évidence, des conséquences sur votre carrière tant administrative que pécuniaire.  Si vous êtes promus, vous porterez le grade de commissaire qui est hiérarchiquement supérieur à votre grade actuel.  Les conséquences de cette promotion sur votre statut pécuniaire et sur le calcul de votre pension sont, par contre, plus difficiles à cerner, compte tenu des situations individuelles et des nombreuses incertitudes qui caractérisent les promotions « tapis rouge ». 

Le présent document a pour but de vous aider à mieux cerner les enjeux pécuniaires du choix à opérer, étant entendu que ce choix demeure, pour chacun d’entre vous, un choix personnel de carrière.

La présente analyse se base sur l’état actuel de la réglementation « relative au statut des membres du personnel du service de police » et la législation en vigueur « applicable en matière de pension ».  En effet, il est impossible d’anticiper les modifications éventuelles et futures de ces réglementations (comme, par exemple, une annulation totale ou partielle des dispositions en cause de la loi « Vésale » par la Cour d’arbitrage ou une modification de la législation.

Toute chose restant constante, on peut identifier des certitudes (§ 1er) mais aussi des incertitudes (§ 2) entourant la promotion « tapis rouge ».   C’est en pesant le pour et le contre de ces certitudes et ces incertitudes que vous pourrez opérer un choix, tout en étant bien conscient des aléas de ce choix.

§ 1er – Les certitudes de la promotion « tapis rouge » dans l’état actuel de la législation

1. Si vous vous désistez de la possibilité de promotion « tapis rouge » (ou que vous ne rentrez pas votre formulaire dans le délai imparti, ce qui revient au même), vous perdez toute chance d’être promu au grade de commissaire via le tapis rouge. Toutes les autres possibilités de promotions restent ouvertes.

2. Si vous êtes nommé au grade de commissaire suite à la promotion « tapis rouge », vous serez inséré dans l’échelle de traitement O2, avec une ancienneté d’échelle de traitement égale à zéro, sauf si vous disposez d’un diplôme universitaire qui peut vous donner jusqu’à deux ans de bonification d’ancienneté dans votre nouvelle échelle de traitement 02
. 

Par conséquent, vous ne pourrez être  nommé dans l’échelle de traitement O3 que 6 ans après votre nomination au grade de commissaire
 (ou, dans le meilleur des cas, 4 ans après, si, porteur d’un diplôme universitaire, vous pouvez faire valoir une bonification de deux ans d’ancienneté dans l’échelle de traitement O2).  

3. La « clause de sauvegarde M.7bis » vous permet, en cas de nomination dans le cadre du « tapis rouge », de bénéficier de l’échelle de traitement M.7bis « à ancienneté actuelle dans le cadre moyen » aussi longtemps que ce traitement est plus avantageux que celui auquel vous avez droit dans l’échelle de traitement O2, voire O3 ou même O4 « avec ancienneté recalculée ». 

Le calcul du traitement dans l’échelle de traitement O2 (ancienneté pécuniaire) s’effectue en deux temps (article XII.XI.17 PJPol) :

1) On recalcule le traitement du Membre du personnel dans son ancienne échelle de traitement au 1er avril 2001.  Pour ce faire, on détermine l’échelon auquel le membre du personnel pouvait, au 1er avril 2001, prétendre dans son ancienne échelle sur base, soit de son ancienneté pécuniaire effective, soit de son ancienneté pécuniaire corrigée, la plus avantageuse des deux anciennetés pécuniaires étant retenue.

2) On prend, dans l’échelle de traitement O2, l’échelon correspondant au montant égal ou directement supérieur au montant retenu au 1°.  Cette ancienneté est complétée par les services effectifs exécutés dans le cadre moyen depuis le 1er avril 2001 jusqu’à la nomination.   

Il revient à chacun d’entre vous d’effectuer ce calcul tenant compte de votre ancienneté (effective ou corrigée) afin de déterminer à quel moment la nouvelle échelle de traitement O2, O3 ou O4 « avec ancienneté recalculée » devient plus avantageuse, tout en ayant égard à l’année où vous prendrez votre retraite (60 ans au lieu de 58 ans dès lors que vous êtes nommés au grade de commissaire).

Il faut noter, à cet égard, que, à ancienneté égale, les anciennes échelles barémiques 2C et 2D qui constituent les échelles de référence pour l’insertion dans la nouvelle échelle de traitement O2 étaient inférieures aux actuelles échelles barémiques M.5.2 et M.7.bis.  

A cela s’ajoute encore le fait que :

· si vous êtes actuellement inséré dans l’échelle M.5.2, vous pourrez bénéficier, lors de votre nomination « tapis rouge », de l’échelle de traitement M.7bis (tenant compte de votre ancienneté actuelle) aussi longtemps que ce traitement reste plus avantageux ; (art. XII.XI.15 PJPol)

· si vous êtes actuellement inséré dans l’échelle M.7bis, vous pourrez conserver, lors de votre nomination « tapis rouge », votre échelle de traitement M.7bis (tenant compte de votre ancienneté actuelle) et l’allocation complémentaire « 2D » de l’article XII.XI.51 PJPol (= 54.000 francs/an), ce aussi longtemps que ce traitement, augmenté de l’allocation complémentaire, reste plus avantageux.

4. Par contre, l’allocation complémentaire prévue à l’article XII.XI.21 PJPol devrait être supprimée à la date de la nomination.  Cette allocation complémentaire n’étant, en principe, attribuée qu’aux membres du personnel du cadre opérationnel qui ne sont pas officiers
. 

5. Si, du fait de la condition de proportionnalité, vous n’êtes pas nommé à la date annoncée, vous viendrez en ordre utile pour les nominations de l’année suivante, toujours sous réserve du contrôle de proportionnalité.

6. Vous serez, en tout état de cause, nommé en 2015 dans des conditions qui restent à fixer par arrêté royal.

§ 2 – Les incertitudes de la promotion « tapis rouge » dans l’état actuel de la législation

1. La date effective de la nomination « tapis rouge » est inconnue.

En effet, la date annoncée dans le courrier que vous avez reçu n’est valable qu’à la double condition que :

· le rapport de proportionnalité existant au 1er avril 2001 entre les ex-péjistes et les ex-gendarmes soit respecté ;

·  le nombre d’officiers (ex-péjistes et ex-gendarmes) existant au 1er avril 2001 ne soit jamais dépassé.

Selon les calculs de la DG, il apparaîtrait qu’au 1er avril 2001, il y avait 470 ex-péjistes pour 466 ex-gendarmes, soit un rapport 1,1 en faveur des ex-péjistes.

La date effective de votre promotion « tapis rouge » est donc étroitement liée aux départs volontaires et/ou à la mise à la retraite des officiers.   Elle est également dépendante du nombre d’ex-péjistes qui opteront pour cette possibilité de promotion.  Le nombre d’ex-gendarmes (M7) aura beaucoup moins d’impact puisque la plupart de ceux-ci sont déjà commissionnés au grade de commissaire et sont déjà comptabilisés dans les 466 officiers issus de l’ex-gendarmerie.

En tout état de cause, vous devriez être nommé au plus tard en 2015.  Il reste à voir si, compte tenu de votre ancienneté et de votre âge, une promotion « tapis rouge », éventuellement en 2015, reste, d’un point de vue strictement pécuniaire, intéressant tenant compte d’autres incertitudes. 

2. On l’a évoqué, l’allocation complémentaire prévue à l’article XII.XI.21 PJPol devrait être supprimée à la date de la nomination.  Dans l’état actuel de la législation, le montant de cette allocation complémentaire est, dans le cas des membres de l’ancienne police judiciaire, ou inexistante ou très réduite.

Certains d’entre vous ont toutefois assigné l’Etat belge devant les juridictions civiles pour obtenir l’intégralité de cette allocation complémentaire, soit un montant de 86.400 francs/an, à comptabiliser depuis le 1er avril 2001. 

La Cour d’arbitrage aura également à se prononcer sur la constitutionnalité du nouvel article XII.XI.21 PJPol modifié par la loi « Vésale » du 3 juillet 2005 qui n’accorde au mieux que très partiellement cette allocation à certains.

Si les juridictions civiles devaient condamner, sur base d’un arrêt favorable de la Cour d’arbitrage, l’Etat belge à payer l’intégralité de l’allocation complémentaire, une promotion « tapis rouge » au grade de commissaire pourrait, au final, constituer une opération économique moins avantageuse, même dans l’échelle O3 le cas échéant. 
MAIS il ne faut pas perdre de vue, dans vos calculs, que cette allocation complémentaire, si elle devait être octroyée au final,  ne rentrerait pas dans le calcul de la pension, ce qui pourrait donc rendre votre insertion dans l’échelle barémique O3, à nouveau, économiquement plus intéressante.

3. La dernière inconnue est l’arrêt que rendra la Cour d’arbitrage qui aura notamment à se prononcer sur la constitutionnalité de la promotion « tapis rouge ».  
Dans le cas d’une annulation, le choix « irrévocable » que vous auriez fait de refuser ou d’adhérer à la promotion « tapis rouge » pourrait bien être remis en question.

En résumé :
Le choix qui vous est proposé vous offre la possibilité, voire le droit, à une nomination à un grade supérieur. Le Sypol.be a beaucoup œuvré avec vous pour faire reconnaître votre droit à une nomination au grade de commissaire. Ce droit est aujourd’hui reconnu.  Un renoncement serait définitif et signifierait pour vous la perte de cinq années de combats personnel et syndical.

De la promotion « tapis rouge », on retiendra ce qui suit :

1. La date de nomination dans le pilier judiciaire est incertaine.  Elle peut fluctuer jusqu’en 2015 pour cause de proportionnalité.

      La règle de proportionnalité n’est toutefois pas applicable aux collègues de l’ex-PJ qui ne se trouvent pas dans le pilier judiciaire fédéral (et qui ne rejoignent pas le pilier judiciaire fédéral avant leur nomination).  Ces derniers sont certains d’être nommés à la date annoncée.

2. Les ex-péjistes nommés au grade de commissaire bénéficieront d’une clause de sauvegarde de l’ « échelle M7bis » pour les anciens divisionnaires 2C et de l’ « échelle M7bis + allocation 2D »  pour les anciens divisionnaires 2D.

3.  Le montant de la pension sera plus élevé en fonction du nombre d’années passées dans l’échelle O3, avec une ancienneté pécuniaire correspondant à un traitement annuel brut supérieur au maximum de M7bis (O2), soit 35.448,77 euros (1.430.000 francs).

4. L’âge de la pension passera à 60 ans (pour les commissaires) au lieu de 58 ans (actuellement pour les inspecteurs) 

5. Le bénéfice de l’allocation complémentaire, si elle devait au final être accordée aux ex-péjistes, sera perdu à partir de la date de la nomination.

6. La Cour d’Arbitrage doit encore se prononcer sur la constitutionnalité de la loi du 3 juillet 2005. En cas d’annulation, les modalités du tapis rouge pourraient encore être modifiées.

Conclusions :

C’est sur base de ces différentes « certitudes » et « incertitudes », qui peuvent encore se modifier au gré des législations à intervenir, qu’il vous est demandé de faire un choix « irrévocable » de carrière. 

Le SYPOL.be défend l’idée qu’une nomination au grade de commissaire correspond à la place qui revient aux ex-péjistes dans la nouvelle structure. 

Sur le plan des principes, votre syndicat vous incite à honorer, par l’acceptation de la proposition qui vous est faite, les qualités aujourd’hui reconnues au personnel, qui ont fait de l’ex-police judiciaire du parquet un grand corps de police.

D’un point de vue strictement pécuniaire, nous ne pouvons que vous conseiller de réaliser, compte tenu de votre situation particulière (ancienneté pécuniaire, âge, droit à la pension…), les calculs qui vous permettront de déterminer, en tenant compte des différents aléas exposés, les quelques certitudes que vous pourriez dégager.  Mais, vous l’aurez constaté, la prise de risque est inévitable que vous acceptiez ou rejetiez la proposition « tapis rouge » qui vous est présentée.    

Dans un cas comme dans l’autre, nous vous conseillons, pour sauvegarder au mieux vos droits, de compléter le « formulaire de réponse » en y ajoutant, en bas du document, la mention suivante :

« Le présent choix est fait selon les termes de la proposition, dès lors qu’elle est conforme à la législation et sans renonciation des procédures en cours et des droits qu’elles pourraient consacrer ».  
En ce qui concerne les autres membres du personnel M6 et M7
- La problématique du choix irrévocable est similaire pour les membres des trois anciens corps.

- Cependant, seuls les membres du pilier judiciaire fédéral sont visés par le principe d’une nomination sous réserve de la règle de proportionnalité, qui peut être étalée jusqu’en 2015 alors que leurs collègues M6,M7 voire M7bis membres des zones ou autres directions générales que DGJ, seront nommés au plus tard en 2011.
- La majorité des M6 et M7 étant affectés en dehors du pilier judiciaire fédéral, il y a nettement moins d’incertitudes statutaires les concernant ; lisez donc que les M7-M7bis du pilier judiciaire sont fortement discriminés dans l’état actuel des choses, en attendant que la Cour d’Arbitrage se prononce à nouveau.

- Pension : les M6 « bénéficient » du même âge de départ à la pension que les M7bis, à savoir 60 ans en cas d’option pour le grade de commissaire au lieu de 58 ans en tant qu’INPP ou INPP SP. 

Les membres de la catégorie M7 ex-gendarmes gardent cependant l’âge de départ à la pension du corps d’origine.

- Les certitudes de la promotion “ tapis rouge ” dans l’état actuel de la législation (cfr §1) sont identiques pour les 3 catégories, si ce n’est que c’est la clause de sauvegarde sur l’échelle M7 qui s’applique aux actuels M6 et M7.

- le M6 ou M7 titulaire d’un diplôme universitaire bénéficie également d’une bonification d’ancienneté d’échelle de traitement de 2 ans. (ce qui implique l’obtention de l’échelle 03 après 4 ans d’ancienneté en 02).

- Si les ex-gendarmes gardent le bénéfice de l’âge de départ à la pension de l’ex-gendarmerie, par contre les M7 du pilier judiciaire qui optent pour le « tapis rouge » perdent l’allocation complémentaire prévue à l’article XII.XI.21 PJPol, supprimée à la date de la nomination. Cette allocation complémentaire n’étant, en principe, attribuée qu’aux membres du personnel du cadre opérationnel qui ne sont pas officiers. Ex-péjistes et ex-policiers communaux ne bénéficiaient pas de celle allocation.

- Contrairement aux adjudants commandants de brigade nommés officiers le 01/04/01 et qui peuvent envisager selon leur âge une carrière barémique jusque et y compris l’échelle 04bis, les titulaires « du tapis rouge » ne pourront accéder au mieux qu’à l’échelle 04.

Le service juridique du SYPOL.BE







� La bonification d’ancienneté d’échelle de traitement dans le niveau 2 n’est possible que si la bonification n’a pas, au 1er avril 2005, déjà été utilisée pour passer dans une échelle de traitement supérieure dans le cadre moyen (voir article XII.VII.14 PJPol).


� Voir article VII.II.24 du PJPol.


� Voir article XII.XI.21 PJPol.
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